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Point 26 : règlement du Conseil portant suspension des droits autonomes du tarif douanier 

commun sur certains produits agricoles et industriels et abrogeant le règlement (UE) 

n°1344/2011 

 

Déclaration de la France à inscrire au procès-verbal du Conseil 

 

La France soutient l'adoption du règlement du Conseil portant suspension des droits autonomes du 

tarif douanier commun, applicable à compter du 1er janvier 2014. 
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L'objectif général de ce type de mesures est de contribuer à améliorer la capacité concurrentielle de 

l'industrie de l'Union, et à préserver ou créer de l'emploi. 

 

Pour certaines filières particulièrement exposées aux effets de la crise économique, ce dispositif 

devient parfois essentiel pour le maintien de leurs activités. 

 

C'est le cas de la filière du bois de contreplaqué français qui bénéficiait jusqu'à la fin de cette année 

2013 du régime des préférences généralisées (SPG) dont relevait le Gabon, pays d'exportation du 

bois d'okoumé. 

 

Le relèvement de 6% des droits de douane risque de compromettre gravement l'équilibre 

économique des entreprises concernées, représentant quelques milliers d'emplois. 

 

Afin de permettre à ces entreprises de continuer leur production, la France présentera une demande 

de suspension dans le prochain règlement du Conseil applicable à compter du 1er juillet 2014, 

assortie d'un effet rétroactif au 1er janvier 2014. 

 

Les consultations menées par la France sur ce dossier confirment qu'une telle suspension répond 

bien à un intérêt de l'Union et aux besoins de l'industrie, et que sa reprise dans le projet de 

règlement n'aurait aucun impact négatif pour les autres Etats membres.  

 

_____________________ 

 




